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A V A N T - P R O P O S . 
 
 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 123-1-4 du code de lôurbanisme, les P.L.U. comportent des 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P.) : « dans le respect des orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement 
et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. » 
 
Dans le cas de Vieilley, les dispositions portent uniquement sur lôam®nagement. 
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. ». 

 
La présente pièce « orientations dôam®nagement et de programmation » décrit les principes 
dôam®nagements : 

- des trois zones ¨ urbaniser ¨ vocation principale dôhabitat ç 1AU è et dô®quipements 
collectifs «  1AUe » situées au Nord du village (1AU1), au Nord-Ouest du village, à proximité de 
lô®cole (1AU2 et 1AUe). 

- dôune zone urbaine ¨ vocation principale dôhabitat ç Ub è correspondant à une « dent 
creuse è (groupe de parcelles non urbanis®es situ®es dans lôenveloppe urbaine) ¨ proximit® du 
centre ancien. 

 
Les O.A.P. sont accompagnées de schémas de principe qui illustrent  les principes dôam®nagement 
retenus mais qui ne constituent pas des plans figés ou définitifs. Ils sont donnés à titre indicatif, ne 
sont pas opposable et devront être adaptés en fonction du projet. 
Les illustrations thématiques qui apparaissent dans le texte sont des exemples sans valeur 
prescriptive . 
 
Les op®rations de construction ou dôam®nagement devront °tre compatibles avec les orientations 
dôam®nagement, c'est-à-dire quôelles doivent les respecter dans lôesprit et non au pied de la lettre. 
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ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAM MATION  

DE LA ZONE A URBANIS ER A VOCATION DõHABITAT  

SITUEE AU LIEU - DIT «  LES ANSSANGES  » 

(zone 1AU1).  
 
 
 
 

1. Localisation de la zone.  
 
 
 Cette zone a ®t® d®limit®e au Nord du village, ¨ lôarri¯re des constructions implantées le long de 
route de Cromary, au lieu-dit « Les Anssanges ». 

Elle couvre 2,2 ha et correspond à un espace agricole. 
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2. Vocation de la zone.  
 
 

 Cette zone a ®t® d®finie afin de prolonger lôurbanisation existante du village dans le cadre dôun 
aménagement cohérent : elle permet « dô®paissir è, de renforcer et de densifier lôurbanisation du 
secteur en entrée de village. Elle constitue une extension urbaine à court-moyen terme du village de 
Vieilley. 
La vocation principale de cette zone est lôhabitat qui pourra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations 
individuelles group®esé Les services et ®quipements publics ou dôint®r°t collectif, les activit®s 
économiques sont également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des 
habitations. 

 

 
 
 

3. Principes dôam®nagement de la zone. 
 
 

 Cette zone doit sôurbaniser dans le cadre dôun am®nagement coh®rent de lôensemble de la zone. 
Elle est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc possible. 
Lôurbanisation de la zone sera r®alis®e dans le cadre d'une ou plusieurs op®rations 
d'aménagement d'ensemble, chacune pouvant se réaliser en plusieurs tranches. Dans ce cas, les 
différentes tranches ne devront ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause lôorganisation dôensemble et les principes dôam®nagement présentés ci-
dessous.  

 
 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes dôam®nagement 
du secteur. Le plan de composition et dôurbanisation doit int®grer les principes suivants (voir 

également principes communs à toutes les zones ¨ vocation dôhabitat concern®es par les O.A.P.) : 

- La zone sera desservie ¨ partir de la route de Cromary par le chemin dôexploitation nÁ15 qui 
sera élargi, aménagé et dimensionné pour accueillir la circulation générée par le projet. Le 
carrefour avec la route de Cromary sera aménagé pour assurer la sécurité de la circulation. 

Source  : CAUE 25  
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La zone sera également desservie à partir de la rue des Anssanges. Le carrefour avec la 
route de Cromary sera aménagé pour assurer la sécurité de la circulation. 

La voirie interne de la zone convergera vers une placette centrale à priorité piétonne. En 
fonction du projet et de son phasage, les deux parties de la zone seront indépendantes et non 
reliées pour la circulation routière, soit reliées au niveau de la placette, ce qui permettrait un 
bouclage de la zone. Dans ce dernier cas de figure, une circulation à sens unique pourrait être 
envisagée pour limiter lôemprise de la voirie. Dans les autres cas de figure, une circulation ¨ 
double-sens avec place de retournement sera imposée. 

- Lôorientation des fa´tages des b©timents principaux devra respecter le sch®ma des principes 
dôam®nagement afin de favoriser la prise en compte de lôensoleillement et/ou de cr®er une 
organisation coh®rente et harmonieuse de lôam®nagement urbain. 

- Le projet devra tenir compte de la n®cessit® de desservir les terres agricoles au Nord et ¨ lôEst 
de la zone : des bandes non construites seront ainsi maintenues vers la zone agricole voisine, 
et permettront de préserver la possibilité de liaison avec dô®ventuelles futures op®rations 
urbaines prolongeant la zone 1AU1. Ces bandes auront une largeur suivante pour le passage 
des engins agricoles. 
A noter : suite à la possibilité pour les engins agricoles d'emprunter partiellement l'ancienne 
voie ferrée, les dessertes agricoles ne seront plus obligatoires. Elles pourront néanmoins être 
préservées comme liaison pour le développement future de la zone. 

Source  : CAUE 25  
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